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2 MAI : PAS DE PONT DANS LE SECTEUR DU COMMERCE ?

Le Conseil des Ministres a confirmé que le 2 mai 2008 est un jour férié et que toute dérogation doit passer par les voies habituelles de concertation en matière de jour férié : il s’agit de la commission paritaire pour une dérogation sectorielle, du conseil d’entreprise - ou de la délégation syndicale à défaut  -  pour une dérogation d’entreprise, d’un accord individuel quand il n’y a pas d’organe de concertation compétent.

Dans le secteur du Commerce il n’y a pas de pont puisque les magasins sont ouverts le samedi 3 mai.

Toutefois, la CNE-Commerce déclare fermement que les travailleurs du secteur ont le droit, comme tous les autres, de bénéficier de 2 jours consécutifs de repos férié.

La CNE –Commerce rappelle à cette occasion que les plages d’ouverture des magasins tiennent largement compte des besoins des consommateurs.

Les magasins sont ouverts 6 jours sur 7, 11 à 12h par jour en moyenne

Elle rappelle également que le précédent gouvernement « libéral-socialiste» a également décidé – sans tenir compte de l’avis négatif des organisations syndicales - d’octroyer 6 dimanches d’ouverture des entreprises de commerce au lieu de 3

Pour la CNE-Commerce, la législation doit être respectée en cette matière comme dans toutes les autres. 

Elle se prononce donc clairement pour 2 jours de fermeture consécutifs.

La CNE-Commerce constate par ailleurs qu’au nom de la concurrence, des pressions sont exercées sur les travailleurs et leurs représentants dans certaines entreprises pour déroger à la loi et ouvrir le 2 mai en échange d’une récupération simple de ce jour férié.  Les employeurs se basent aussi sur l’avis unanime rendu par le Conseil National du Travail où siègent à la fois les employeurs et les organisations syndicales (CSC, FGTB et CGSLB) et qui s’est prononcé en faveur de dérogations possibles au niveau des commissions paritaires et/ou des entreprises.

Il est clair pour la CNE-Commerce que si des demandes de dérogation lui sont soumises, elle négociera les conditions de paiement et/ou de récupération prévues pour les 3 premiers dimanches d’ouverture, à commencer par le volontariat.
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